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Procès-verbal du conseil d'administration du mardi 27 octobre 2015 
 
A 17h15. seize  membres élus sont présents. Le quorum est atteint. Le Proviseur, président du conseil, déclare la séance ouverte. 
Le secrétariat de la séance est assuré par l’administration. 
En préalable, le président accueille et félicite les membres élus de ce nouveau conseil d’administration. Il procède à la 
présentation des membres qui sont invités à émarger la liste de présence. 
Le président indique qu’il a reçu au cours de la journée une demande de la part des personnels enseignants de report de cette 
première séance du CA et qu’il n’a pu donner une suite favorable. Un seul représentant des enseignants étant présents, il 
propose que l’installation des commissions soit reportée au prochain CA qui aura lieu le 24 novembre 2015. 
 
1 /  installation du CA et règlement intérieur 
 
Le président installe le CA et propose un règlement intérieur. A la lecture des articles et après un bref échange entre les 
membres, la proposition de règlement est soumise au vote : 
  
VOTE : Le règlement intérieur est adopté à l'unanimité des 16 votants. 
 
2 / Approbation du PV du CA du 18 juin 2015. 
 
Le document joint à la convocation appelle une seule remarque de la part de M. Le Chef des travaux éclairant les propos de M. 
Denis suite au CA du 25 avril 2015. 
 
VOTE : Le PV du CA du 18/6/15  est adopté par 13 voix pour et 3 abstentions. 
 
3 /  Modification de l’ordre du jour  
 
Le président présente deux demandes de modifications de l’ordre du jour du CA de la part de l’administration et des enseignants. 

- Prélèvements sur fonds de roulement 
- Autorisation de recrutement 
- Concession de logements 
- Calendrier spécial bourse 
- Bilan de rentrée et perspectives  

 
4 / Concessions de logements 
 
Deux procédures sont présentées aux membres du CA concernant les concessions de logements aux personnels logés par NAS 
ou COP : La première consiste à valider la proposition des occupations actuelles permettant d’asseoir les prestations 
intrinsèques jusqu’à la fin de l’année scolaire 2015-2016 et la seconde, à la demande de la collectivité propriétaire, validant les 
affectations de logements aux fonctions précises des personnels en place à partir de la fin de l’année scolaire 2015-2016. 
 
Vote : les deux propositions font l’objet de deux votes successifs et sont adoptés l’une après l’autre à l’unanimité des membres 
 
5 /  Sortie d’inventaire 
 
Le Président demande à M. Sacri agent comptable de présenter le point concernant la sortie d’inventaire de matériel obsolète, 
détruit ou défectueux afin que la réalité de l’actif comptable de l’établissement soit réaliste.  
Une liste de matériels divers à hauteur de 179764, 32€ est retirée de l’inventaire de l’établissement 
 
Vote : la proposition de sortie d’inventaire est adoptée à l’unanimité 
 
6/ Décisions budgétaires modificatives 
 
 6-1 DBM à voter : Prélèvements sur fonds de roulement : M. Sacri explique la nécessité de prélever la somme de 30900€ 
sur le fonds de roulement afin de régulariser une situation financière et de provisionner une augmentation importante de la 
consommation électrique. 

Ouverture et affectation de crédits correspondants à des subvention Etat 
 
VOTE : la proposition est adoptée à l’unanimité 
 
6-2 DBM pour information : M. Sacri informe les membres du CA des mouvements comptables (DBM 13 à 20). 
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7 / Autorisations de recrutement de personnels de droit privé 
 
Le président explique qu’un support CAE-CUI est vacant et qu’il convient de recruter une personne éligible en liaison avec Pôle 
Emploi et le service académique gestionnaire de ce type d’emploi. 
 
VOTE : le président est autorisé à recruter une personne sur contrat CAE-CUI à l’unanimité. 
 
8 / Calendrier financier 
 
Une directive académique d’harmonisation comptable nous demande de faire valider par le CA un calendrier de trimestres 
inégaux en liaison avec les années scolaires 2015-2016, 2016-2017 et l’année civile 2016, à savoir un premier trimestre du 
28/01/2016 au 31/03/2016, un second trimestre du 01/04/2016 au 05/07/2016 et un troisième trimestre du 18/08/2016 au 
16/12/2016.  
 
VOTE : la proposition est adoptée à l’unanimité 
 
9 / Autorisations de signature de  marchés et conventions 
 
Le président explique les différents types de conventions existant dans la gestion quotidienne de l’établissement : 

- Conventions entre établissements scolaires du secondaire  ou du supérieur (accueil réciproque d’élèves, accueil de 
stagiaires, …) 

- Conventions avec des organismes (associations, CAF, intervenants extérieurs, …) 
- Marchés avec les entreprises (contrats divers, activités liées au fonctionnement quotidien de l’établissement, 

sponsoring,  …) dans la limite réglementaire. 
Dans ce cadre, le président présente une première série de conventions et de marchés. Une convention de sponsoring avec 
l’entreprise STAR provoque une réserve d’un membre du CA quand un article de la convention engage l’établissement à 
promouvoir l’entreprise. 
 
VOTE : Les membres du CA autorise le président à signer les marchés et conventions présentés à l’unanimité. 
 
10/ Questions diverses : bilan de rentrée et perspectives 
 
En l’absence des personnels porteur de cette demande, le traitement de cette question est reportée au CA prochain. 
 
L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 18h45. 
 
Le Président du conseil d'administration 
Michel TREJAUT 
 
 
 


